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NOTRE PASSION : VOUS TRANSPORTER EN SECURITE 

Extrait de la réglementation sociale en vigueur 
 

 

Votre confiance nous permet de mettre tout en œuvre pour vous assurer un agréable voyage. 

Votre confort sera assuré par la mise à disposition d’un autocar récent, doté des derniers 

perfectionnements techniques régulièrement contrôlés. 

Votre sécurité implique le respect strict de la législation en vigueur dans les transports de voyageurs. 

 

Notre devoir est de vous informer des normes obligatoires et applicables à ce jour : 

 

� CONDUCTEUR SEUL : 

� Durée de conduite journalière autorisée : 9h00. Cette durée peut être prolongée jusqu’à 10h00, 2 fois 

par semaine 

� Temps de conduite continue maximum pour un conducteur : 4h30- 4h00 la nuit 

� Temps de pause obligatoire de 45 minutes après 4h30 de conduite continue. 

 Possibilité de découper le temps de pause en 1 période de 15 mn suivi d’une période 

 de 30 mn minimum (dans cet ordre uniquement) pour 4h30 de conduite. 

 

� AMPLITUDE : 

C’est le temps écoulé entre le début et la fin de service du conducteur. 

Cette amplitude est limitée à 12h00 ou 14h00 maximum sous certaines conditions. 

Au-delà, une relève du conducteur devra être mise en place. 

Cette amplitude pourra être interrompue si le conducteur bénéficie d’une coupure de 09h00 dans un lieu 

adapté au cours de laquelle il n’exerce aucune activité. 

N.B. : le conducteur prend et termine au-delà de vos heures de départ et de retour. 

 

Dans le cas d’un double équipage (2 conducteurs durant tout le trajet) l’amplitude maximale d’une 

journée de travail est portée à 18h00. 

Une coupure de 09h00 dans un lieu adapté sans activité interrompt également l’amplitude des deux 

conducteurs. 

 

Au-delà de ces périodes, nous devrons prévoir une mise à disposition de personnel supplémentaire. 

 

� DUREE DU TRAVAIL HEBDOMADAIRE : 

� 6 jours de travail consécutifs maxi  

 

Ces paramètres sont extraits des lois et de la réglementation sociale obligatoire en vigueur. 

 

La Société RUBAN BLEU vous remercie de votre compréhension et vous souhaite un agréable voyage en 

sa compagnie. 

 


